
peupla que très lentement. Elle ne poMédait guère que de*

établiMtcments de pêche occupés l'été et déla'aeé* l'hiver.

Peu à peu, les pécheurs s'y fixèrent d'une façon définitive.

Les famillea, «uxqnelles des licence* permanentes de pèche su
•sumon furent accordées, occupèrent tout d'abord les embou-
chures des nombreuses rivières ; puis des négociants vinrent

s'installer à leur tour pour centraliser les produits de ces pê-

cheries et faciliter principalement la pêche à la mortt«>.

SKmUm ReHglsMe. —Ces deux cenU lieues de c6te furent,

jusqu'en 1867, sous l'obédience des Archevêques de Québec.

La desserte en était faite par un missionnaire passant l'été A
courir d'un poste k l'autre, exposé à mille dangers sur de

frêles embarcations, le long de cette rive presque inabordable.

Ayant reçu de sa main les secoun de la Religion, les fidèles

devaieu. attendre son retour, l'année suivante. Dans cet in-

tervalle, la mort venait bouvent fiire sa moisson, mais il leur

était impossible de recourir au prêtre, n'ayant, par eau ni par

terre, aucun moyen de communication.

Un Père Oblat visitait aussi, chaque année, les Sauvages
dispersés çà et là sur ce vaste territoire.

Lorsque Rimouski fut érigé en siège épiscopal, tout cet im-

mense pays du nord fut dét.iché de Québec et englobé dans le

nouveau diocèse qui s'étendit ainsi des deux c6tés du fleuve.

Mgr Langevin, pour organiser avec de faibles re^ 'nuces un
dioc* • d'une telle étendue et dans un pays encore pv i déve-

loppé, s'imposa d'immenses travaux. Mais, en 1875, par-

courant en goëlette, pour la première fois, la plus grande
partie du Labrador et l'Ile d'Anticosti, et se convainquant

qu'il ne pouvait efficacement diriger d'aussi loin une desserte

de cette importance, 'S. G. proposa à ses collègues les Evê-
ques de la Province ecclésiastique, de séparer tout le territoire

au nord-est du fleuve, du diocèse de Rimouski, et de le faire

ériger en préfecture apostolique.

Ce plan agréé par l'Bpiscopat, fut soumis au St-Siège qui

le mit à exécution le 20 mai 1883. La grande Ile d'Anticosti

s'y trouvait comprise et la Pointvaux-Esquimaux devenait le

chef-lieu de la Préfecture.


